
SAUVER DES VIES
Les décisions qui aideront à assurer la mise en œuvre 
solide du Traité sur le commerce des armes

Les armes et les balles continuent de détruire des vies. Chaque continent du monde est marqué 
par la destruction causée par la violence armée. Mais aujourd’hui le monde a la possibilité de 
changer cette situation. Les États sont sur le point de se réunir pour la première réunion annuelle 
du Traité sur le commerce des armes (TCA), où ils doivent prendre des décisions importantes sur la 
façon dont il sera mis en œuvre. Le TCA est entré en vigueur en Décembre 2014 et il crée pour la 
première fois une réglementation contraignante à l’échelle mondiale du commerce international des 
armes classiques. Les négociateurs présents lors de cette première Conférence des États Parties 
qui se déroulera à Cancun du 24 au 27 Août doivent prendre des décisions qui imposent aux pays 
les normes les plus élevées et veiller à ce que le TCA soit mis en œuvre de façon robuste afin qu’il 
puisse sauver des vies.
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Les armes et les balles continuent de détruire des vies. Chaque continent du monde est marqué par 
la destruction humaine causée par la violence armée avec comme conséquence directe un bilan 
effroyable : plus d’une personne en meure encore chaque minute. Des millions d’autres personnes 
connaissent les souffrances infligées par les blessures, le deuil, la destruction de leurs maisons, 
infrastructures et moyens de subsistance. Le Traité sur le commerce des armes donne au monde la 
possibilité de changer cette situation.

La violence actuelle au Sud-Soudan en est un exemple. L’ONU a fait état de 50.000 personnes 
tuées et de milliers d’autres blessées et de 3,2 millions de personnes déplacées de façon interne 
depuis Décembre 2013 et cela en grande partie en raison de l’alimentation des transferts d’armes qui 
continuent à la fois en direction du gouvernement sud-soudanais et des forces de l’opposition.

Le flux d’armes et de munitions mal contrôlé dans le monde alimente le terrible bilan de morts. Les 
passeurs d’armes continuent d’opérer en toute impunité sur les zones ambiguës de ce commerce 
mortel. De même, les obligations de déclaration laxistes ou inexistantes rendent quasiment impossible 
de prédire dans quelles mains une arme à feu, une douille, ou balle finira, ou leur acheminement.

La nécessité d’une mise en œuvre robuste du Traité sur le commerce des armes (TCA), qui a 
créé pour la première fois une réglementation contraignante à l’échelle mondiale du commerce 
international des armes classiques est toujours aussi grande.

L’entrée en vigueur du traité le 24 Décembre 2014, un peu plus de 18 mois après son ouverture à la 
signature a été rapide en termes de l’ONU. De nombreux traités prennent beaucoup plus de temps, 
ou n’entrent pas en vigueur du tout. 72 États ont ratifié le traité et 59 autres l’ont signé mais pas 
encore ratifié. Maintenant que le TCA est entré en vigueur, les États peuvent consentir au Traité pour 
y adhérer.

L’histoire montre que les traités les plus efficaces naissent de normes exhaustives et solides, établies 
d’entrée de jeu. Les traités faiblement mis en œuvre, peu importe l’étendue de leur soutien, ont 
rarement eu d’impact au fil du temps. Un traité mis en œuvre de façon robuste confortera les États 
dans l’idée qu’il en vaut la peine, ce qui n’est pas le cas pour un traité mis en œuvre faiblement. 
Même là où certains pays ne s’accordent pas, les traités forts ont une influence positive sur les 
actions des non-signataires. Mais une petite minorité de pays expressifs donnent la priorité à 
l’universalisation du TCA au détriment de sa mise en œuvre efficace. Si le TCA est réellement destiné 
à faire une différence dans la transformation du commerce mondial des armes, cette importante 
première conférence des États parties (CSP) doit prendre des décisions qui imposent aux pays les 
normes les plus élevées.

Des dignitaires de haut niveau sont réunis pour célébrer la 50ème ratification du Traité sur le commerce des armes, le 25 Septembre 2014.
photo: Shant Alexander/Control Arms
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PRINCIPALES RECOMMANDATIONS :

1. Des Règles de procédure efficaces

2. Des Règles financières   
    justes

3. Un Secrétariat du TCA efficace et indépendant

4. 

•  Assurer qu’il existe un processus efficace de prise de décision fondé sur la majorité, établi 
pour toutes les questions procédurales et de fond, et sans mécanisme de report. Cela 
comprend les décisions financières et les modifications des règles de procédure mêmes. Il 
ne doit y avoir aucun droit de veto.

• Garantir que les coalitions internationales d’ONG qui ont travaillé pour soutenir la mise en 
œuvre du TCA puissent participer pleinement aux conférences en qualité d’observateurs, y 
compris lors des sessions subsidiaires et 
extraordinaires.

• Maintenir la transparence avec des 
réunions ouvertes, plénières et subsidiaires, 
et non fermées. Il ne devrait n’y avoir 
aucune hiérarchie du droit de parole, pour 
permettre un débat interactif.

• Convenir d’un accord sur un mécanisme 
financier qui soit équitable et durable et 
qui permette la mise en œuvre efficace 
par tous, en particulier les États parties 
possédant moins de ressources.

• Mettre en place un Secrétariat du TCA indépendant, doté de ressources suffisantes 
et habilité à prendre en charge la mise en œuvre du TCA et avec des nominations de 
personnel fondées sur le mérite.

• Assurer la transparence avec des rapports fournis au Secrétariat du TCA par les États 
parties rendus accessibles au public.

• Donner la priorité à la prise en charge de la mise en œuvre aux États avec moins de 
ressources.

• Reconnaître la société civile comme groupe d’intervenants clés avec qui travailler.

• Assurer un établissement de rapports complet et public.
• Assurer que le modèle de rapport permette aux États de démontrer qu’ils mettent en œuvre 

le traité et mettent en évidence des domaines où l’aide est nécessaire.
• Convenir d’un accord sur des modèles de rapports dès que possible pour aider les États 

parties à compléter leur rapport initial, puis leur premier rapport annuel sur les exportations 
et importations d’armes.

Établissement de rapports complets et transparents

• Appliquer le TCA de manière cohérente et robuste pour prévenir la souffrance humaine causée 
par les transferts d’armes irresponsables.

• Garantir du temps lors de la CSP consacré aux discussions de fond sur la façon dont le traité doit 
être appliqué et mis en œuvre au plus haut niveau.

• Maintenir la dynamique menée depuis l’adoption du TCA et veiller à la mise en œuvre efficace du 
Traité comme priorité politique.

5. Une dynamique et une norme fortes
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RÈGLES DU JEU
Veiller au bon fonctionnement de la Conférence des États parties
La discussion sur les Règles de procédure (RoP) de la Conférence des États parties est la question 
la plus urgente. Les RoP seront adoptées lors de la première CSP par consensus (tel que mandaté 
par le Traité) et seront ensuite utilisées pour toutes les réunions futures des États parties. Contrôlez 
les armes a largement commenté sur de nombreux aspects du projet de règles au cours de son 
évolution ces derniers mois, avec un accent particulier sur la promotion de la transparence des 
réunions, la prise de décision fondée sur la majorité, le droit de parole et l’accès à toutes les séances 
pour les ONG qui soutiennent l’objet et le but du TCA, et la garantie des distinctions entre les États 
parties et signataires comme incitation à ratifier.

Assurer une participation ouverte
Le projet de règle 5 actuel reconnaît les coalitions internationales d’ONG, ce qui est un point positif, 
mais exige encore que de telles coalitions fassent une demande pour y assister plutôt qu’elles y 
soient automatiquement invitées, comme c’est le cas pour la société civile dans certains autres 
traités sur les armes classiques. D’autres observateurs comme les agences du CICR et de l’ONU « 
peuvent assister à la conférence » sans devoir faire une telle demande.
Recommandation : garantir une note automatique « peut assister à la conférence » pour les 
coalitions internationales d’ONG.

Ne pas fermer la porte
Il n’apparait pas clairement dans le projet de règle 14 si les entités autres que les États parties 
peuvent assister aux sessions extraordinaires. Contrôlez les armes estime que toutes les réunions 
de la CSP doivent être ouvertes et transparentes, et devraient permettre la participation des 
signataires et observateurs, y compris les coalitions internationales d’ONG. La coalition Contrôlez 
les armes , qui englobe des centaines d’organisations nationales, régionales et internationales de 
la société civile à travers des domaines tels que les droits de l’homme, la lutte contre la pauvreté, la 
réduction des conflits, l’expertise d’armes, la santé, la jeunesse, le genre, les réseaux de survivants, 
les réseaux parlementaires, l’expertise juridique et le contrôle des armes, a fait campagne pour un 
Traité sur le commerce des armes fort depuis plus d’une décennie, et les membres et partenaires 
travaillent maintenant pour soutenir et encourager les États dans sa mise en œuvre efficace. Les 
ONG fournissent l’expertise technique, la recherche, l’éducation, la sensibilisation et le plaidoyer, et 
notre rôle dans la contribution à la réalisation du TCA a été fréquemment référencé par les États.
Recommandation : les sessions extraordinaires devraient être ouvertes aux signataires et 
observateurs.

Oublier la hiérarchie
Le projet de règle 20 liste la hiérarchie d’un orateur pour parler lors des conférences en commençant 
par les États parties, puis signataires, puis les États observateurs et d’autres observateurs. De telles 
hiérarchies pour prendre la parole tendent vers des interventions arrangées et pas un débat interactif 
dynamique.
Pour que le TCA soit un instrument vivant, avec un impact humanitaire réel, nous avons besoin d’un 
débat interactif stimulant, pas de discours répétitifs.
Recommandation : il ne devrait y avoir aucune hiérarchie du droit de parole.

Ne pas retarder les décisions
Le projet de règle 33 est apprécié pour permettre la prise de décision majoritaire par vote, mais il 
rend encore possible des retards en exigeant que le Président « envisage le report d’action ». Cela 
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MONTRER OÙ EST L’ARGENT
Financement du Traité sur le commerce des armes
Les règles financières sont étroitement liées aux discussions sur le Secrétariat du TCA et les 
Règles de procédure. Lors de réunions 
récentes, Contrôlez les armes a fait valoir que 
le mécanisme de financement doit être durable 
et équitable pour tous les États. Les projets de 
règles actuels pourraient bénéficier d’une plus 
grande clarté dans plusieurs domaines.

GARANTIR LA RÉALISATION 
DE LA CSP
Le projet de règle financière 5 propose que 80 
pour cent du budget de la CSP doit avoir été 
reçu 60 jours avant la CSP ou le président peut 
conseiller aux États parties de ne pas convoquer 
la réunion. Les règles et les processus 
budgétaires doivent être conçus pour assurer le succès de l’ensemble du système du TCA, y 
compris les Conférences des États parties, ses organes subsidiaires et le travail du Secrétariat du 
TCA.
Recommandation : clarifier le processus par lequel le budget de la CSP sera convenu afin de 
permettre des réunions régulières et en temps opportun.

APPORTER DE L’AIDE AUX ÉTATS POUR 
ATTEINDRE NOTRE BUT
Le Secrétariat du TCA sera le seul organisme officiel du TCA destiné au soutien de la mise en œuvre 
et de l’universalisation du Traité ; il doit être équipé de manière adéquate et habilité à remplir ce rôle. 
L’emplacement du Secrétariat du TCA, sa structure et sa dotation devraient être fondés sur ce qui 
fournira le plus de soutien pour la mise en œuvre efficace du Traité ; il ne devrait pas être victime de 
marchandage politique. Il existe un risque réel que le débat fortement politisé sur son emplacement 
et sa dotation détourne l’attention de la mise en œuvre efficace du Traité et ne laisse pas de temps 
pour un accord sur le plan de travail du Secrétariat pour la première année.

signifie que plutôt que de débattre sur d’importantes questions de fond, la CSP pourrait perdre du 
temps à débattre inutilement du processus. Lors d’une réunion d’une semaine, une fois par an, il n’y 
a pas de temps à perdre.
Recommandation : il ne devrait  y avoir aucun mécanisme de report et aucun renvoi de décisions.

Maintenir le Secrétariat du TCA indépendant
Le Secrétariat du TCA doit être une entité indépendante établie par, guidée par et responsable 
uniquement devant les États parties. Il devrait se concentrer sur l’exécution des fonctions énoncées 
à l’article 18.3 du TCA et ceux convenus par les États parties. Il devrait disposer de ressources 
suffisantes pour remplir ses fonctions désignées et avoir un personnel dévoué permanent.

Faire ce qui est nécessaire
Le Secrétariat du TCA doit être adapté à son objet. Le nombre de personnes nécessaires dépendra 
donc de la taille de la charge de travail du Secrétariat, en particulier des fonctions qu’il impliquera. 
Établir le nombre de postes avant un accord sur la définition et la nécessité de ces rôles serait 



page 6Rapport de Contrôlez les armes

SORTIR LE COMMERCE DES ARMES DE 
L’OMBRE
L’établissement de rapports a une importance réelle. Il sera le principal mécanisme de suivi de 
la mise en œuvre du TCA sur une base continue. S’il est bien appliqué, il bâtira la confiance 
dans le Traité, donc le processus d’établissement de rapports et les rapports mêmes doivent être 
transparents. Cela signifie que les rapports doivent être accessibles au public et doivent inclure 
suffisamment d’informations pour permettre une évaluation significative de la mise en œuvre du 
Traité.

Des modèles de rapports complets devraient être adoptés dès que possible, de sorte qu’ils soient 
reconnus comme pratiques et lignes directrices à un stade précoce et que les précédents néfastes 
soient évités. Des modèles standardisés permettront l’évaluation de la mise en œuvre efficace, les 
tendances et l’identification des bonnes pratiques de mise en œuvre.

Les modèles de rapports ne devraient pas être uniquement limités aux obligations légales minimales 
contenues dans le traité, mais devraient surtout encourager la déclaration de toutes les mesures qui 
soutiennent la mise en œuvre du Traité. L’élaboration efficace et détaillée est essentielle pour un 
TCA percutant, par conséquent, toutes limites des capacités des pays en développement doivent 
être adressées par le soutien d’experts plutôt que de limiter indûment les informations demandées 
dans des modèles de rapports et de lignes directrices.

Les rapports doivent être complets et publics pour que les États bénéficient de la sécurité maximale 
du TCA. Cela implique qu’ils doivent fournir suffisamment d’informations pour comprendre comment 
le Traité est mis en œuvre, si les questions clés telles que les risques de détournement sont traitées, 
et fournir une compréhension limpide des flux d’armes vers, à travers et au sein des régions. 

Les rapports publics permettent aux gouvernements de rendre des comptes par rapport à leur 
engagement en matière d’obligations face au TCA et d’identifier les lacunes et les besoins pour 

Les bonnes personnes pour le bon poste
Tout en reconnaissant la valeur de la diversité géographique au sein du Secrétariat du TCA, le 
facteur clé déterminant qui régit la sélection du personnel doit être leurs capacités et expertise 
technique.
Recommandation : les États parties doivent rapidement prendre des décisions lors de la CSP sur 
l’emplacement et la dotation initiale du Secrétariat du TCA.

Travailler avec la société civile
La société civile qui travaille pour soutenir la mise en œuvre et l’universalisation du TCA est un 
groupe d’intervenants clés avec qui le Secrétariat du TCA devrait également travailler compte tenu 
de sa vaste expérience dans le soutien de la mise en œuvre en matière d’accords de contrôle 
d’armes.
Recommandation : la société civile est référencée comme groupe important de parties prenantes 
pour le Secrétariat du TCA.

contre-productif.

Le document de travail le plus récent présentait un rôle assez restreint pour le Secrétariat du TCA, 
avec seulement des tâches administratives délimitées. Certains proposent un rôle plus large qui 
engloberait une aide plus complète aux États parties, en facilitant les échanges entre eux et des 
échanges avec le grand public.
Recommandation : assurer un Secrétariat du TCA habilité qui joue un rôle actif en facilitant la mise 
en œuvre du TCA.
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Rendre les premiers rapports utiles
Le plus récent projet du modèle initial d’élaboration de rapport est beaucoup plus limité que la 
première version distribuée lors de la première PrepCom formelle. Plutôt que de poser une série de 
questions précises portant sur des dispositions individuelles de la mise en œuvre du TCA, ce dernier 
modèle laisse aux États le soin de décider le montant d’informations à fournir en vertu d’un certain 
nombre de rubriques générales. Cela diminuera le potentiel pour la comparaison de fond entre les 
rapports des États parties et réduira le potentiel d’aide que les rapports contribuent pour identifier les 
lacunes et les incohérences dans les contrôles nationaux.

En outre, le dernier modèle implique également que la mise à disposition de certaines informations 
est volontaire, à savoir là où les États parties sont simplement « encouragés » par le Traité 
de prendre certaines mesures plutôt que d’y être contraints. Cependant dans ces cas, c’est 
l’obligation de prendre des mesures qui est volontaire, et non l’obligation de rendre compte 
de là où les mesures sont prises. Les États devraient donc être tenus de rendre compte de leur 
adoption ou non pour toutes les dispositions du Traité, indépendamment de savoir si elles sont 
contraignantes ou facultatives. Le modèle initial devrait aérer les questions complexes et poser 
des questions simples qui éclaircissent la portée des informations que les États doivent présenter. 
Cela permettra d’améliorer la spécificité des rapports produits et de faciliter la comparabilité et 
l’identification des besoins d’assistance. Les avantages d’une telle approche a déjà été clairement 
démontrée par le projet d’évaluation de base avec 50 États parties et 20 États signataires, et 2 
observateurs du Traité qui présentent déjà des réponses détaillées à ce questionnaire approfondi.
Recommandation : des lignes directrices supplémentaires devraient être fournies pour accompagner 
les projets de modèles actuels et aider les États à soumettre des rapports détaillés et cohérents ; les 
références à des informations volontaires devraient être supprimées.

Ce projet de modèle de rapport est destiné à la contribution des discussions qui portent sur la façon 
dont les États parties peuvent remplir les obligations qui figurent à l’article 13.3 portant « sur l’année 
civile précédente concernant les exportations et importations d’armes classiques visées par l’article 

2 (1) autorisées ou effectuées ». Le modèle actuel 
est basé sur le modèle d’établissement de rapports 
pour le Registre des armes classiques des Nations 
Unies (UNROCA). Les États peuvent choisir entre 
l’approvisionnement des données sur les transferts 
ou les autorisations effectués et peuvent également 
fournir des rapports « nuls ».
Cela représente une approche du strict minimum 
aux rapports sur les transferts internationaux 
d’armes classiques et fait peu pour améliorer 
la transparence ou la responsabilité au-delà du 

niveau de base établi par l’UNROCA il y a plus de 20 ans. En outre, la première question posée 
sur le modèle de rapport annuel porte sur si oui ou non le rapport a été rendu public. Cela soulève 
inutilement la question du potentiel pour les rapports d’être gardés confidentiels, ce qui est contraire 
à l’esprit et au texte du traité.
Recommandation : les États parties doivent fournir des informations sur tous les transferts 
internationaux d’armes classiques soumis aux dispositions du traité, et tous les rapports devraient 
être publics.

Garder les rapports annuels publics et complets

assurer que ceux qui ont besoin d’assistance pour appliquer le TCA puissent en recevoir.

Trois types de modèles de rapports sont envisagés. Le modèle présenté lors de la première PrepCom 
officielle concerne le « rapport initial » que les États établiront en Décembre 2015. Le modèle 
présenté lors de la réunion de Vienne est le modèle d’un « rapport annuel » (sur les importations et 
exportations d’armes) à fournir chaque début d’année, en mai 2016. Un troisième modèle pour les 
rapports sur le détournement a également été distribué.
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MONTRER AU MONDE L’IMPORTANCE DU TCA
Ce qui importe le plus est que la dynamique qui s’est maintenue depuis l’adoption du TCA continue, 
et que les gouvernements assurent la mise en œuvre efficace du Traité comme priorité politique. 
L’application cohérente et robuste du TCA empêchera la souffrance humaine causée par les trans-
ferts d’armes irresponsables et créera de nouvelles normes internationales par lesquels tous les 
États seront finalement affectés.

Voilà comment le TCA peut sauver des vies.

La possibilité de fournir des rapports qui permettront le suivi de l’application des articles 6 et 7 
nous échappe. Cela est particulièrement vrai si les rapports ne sont distribués qu’entre les États 
parties. Le TCA est en danger de travailler contre l’un de ses objectifs fondamentaux, la « promotion 
de la transparence », et tend vers l’inversement de la norme de transparence dans les transferts 
internationaux d’armes. Si les rapports ne sont pas rendus publics, le TCA court le risque de 
créer une norme de transparence inférieure à celle de l’UNROCA, qui au moins rend les rapports 
présentés par les États disponibles au public sur le site Web de l’UNODA.

Certains États parties semblent désireux de caractériser les rapports comme fardeaux 
bureaucratiques. Cependant, des opinions qui penchent vers des obligations d’élaboration de 
rapports peuvent être changées lorsque de telles obligations (en particulier le rapport initial sur les 
mesures prises pour mettre en œuvre le Traité) sont comprises comme une mise en œuvre clé, 
de la coopération et un outil d’assistance. La décision reste à être prise par les États parties s’ils 
souhaitent voir cette fonction ou pas.
Recommandation : la CSP reconnaît clairement la contribution que l’établissement de rapports 
publics rend en veillant à ce que tous les rapports soient publics.


